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Pôle création d’entreprisePôle entreprise solidaire
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P
or

te
ur

Demandeur 
d’emploi/personne 
sans activité

Salariés repreneurs 
de leur entreprise

Salarié faisant l’objet 
d’un plan social

P
ro

je
t Tout type d’activité 

(artisans, 
commerçants, 
professions libérales)

Réalisation d’un 
dossier économique 
de qualité, de 
préférence avec un 
partenaire 

F
in

an
ce

m
en

t Plan de financement 
cohérent avec les 
besoins de la 
structure

Financement 
bancaire 
professionnel 
obligatoired’un plan social

Salarié en précarité 
(revenu inférieur au 
seuil de pauvreté)

Entrepreneur féminin 

partenaire 
accompagnateur F

in
an

ce
m

en
t

Mise en place des 
outils et services 
bancaires 
professionnels 
(compte pro., 
découverts, etc.)

Apports personnels à 
la hauteur des 
exigences de nos 
partenaires bancaires
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Accompa-
gnement et 
qualification 

financière

Expertise Expertise Financement Suivi post-
financement
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Reprise

Développement1

InvestissementsInvestissements

Besoin en fonds de roulementBesoin en fonds de roulement

Création

1 : Au cours des trois premières années pour FAG et 5 premières années pour le FGIF
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OUTIL PUBLIC MONTANT
(jusqu’à…)

DUREE COUT

GARANTIES D"EMPRUNT BANCAIRE 9 TPE

France Active 
Garantie

Personnes en difficulté, 
principalement 

demandeurs d’emploi

30 500 :
de garantie 5 ans maximum

2% du montant 
garanti

Fonds de 
Garantie à 

l’Initiative des 
Femmes (FGIF)

Femmes créatrices 
d’entreprise

(gérantes majoritaires de 
leur société)

27 000: de 
garantie

De 2 à 7 ans
2,5% du montant 

garanti

Fonds de Entrepreneurs de l’ESS Fonds de 
Garantie 

Entreprises 
Solidaires 

(FGES)

Entrepreneurs de l’ESS 
dans le commerce 

équitable, le tourisme 
social et le logement très 

social

50 000 :
de garantie

5 ans maximum
2% du montant 

garanti

APPORTS EN QUASI FONDS PROPRES

Prêt à la 
Création 

d’Entreprise 
(PCE)

TPE de moins de 3 ans 7 000 €
5 ans dont 6 

mois de différé

Taux identique au 
prêt bancaire 

associé

NACRE

Créateurs/repreneurs de 
TPE, principalement 

demandeurs d’emploi et 
minimas sociaux

1 000 à 
10 000€

(prêt moy. 6000€)

Identique au 
prêt bancaire, 5 
ans maximum

Taux 0%, sans 
garantie
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Une quotité garantie importante :
jusqu’à 50% pour le FGES, 65 % pour FAG et 70% pour  le FGIF

Une garantie à première demande :
Mise en jeu de la garantie dès constatation du non-paiement de trois 
échéances consécutives.

=> Simple :=> Simple :
Possibilité d’accord de la garantie sur les caractéristiques du plan de 
financement (avant l’obtention du prêt).
Notification à la banque dès réception de l’accord de prêt. 

=> Rapide : 
Remboursement à la banque par avance 30 jours au maximum après 
l’appel en garantie, avant la mobilisation des autres garanties éventuelles.

=> Economique : 
Commission limitée à 2 % ou 2,5 % « flat » du montant garanti, payable 
à la mise en place de la garantie (et gratuite pour les publics bénéficiant 
des dispositifs AGEFIPH)
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� Assurer la continuité du parcours de création pour le porteur :
Aquitaine Active s’insère avant la fin du parcours d’accompagnement pour 
faciliter le calibrage du plan de financement, l’intermédiation bancaire et 
assurer un prêt bancaire de qualité

� Faciliter et sécuriser l’accès au crédit bancaire :
Grâce au couplage garantie FAG/NACRE/PCE
Grâce à notre garantie et notre capacité d’intermédiation bancaireGrâce à notre garantie et notre capacité d’intermédiation bancaire
Grâce à l’accord du prêt NACRE à taux 0%

� Sécuriser votre rémunération sur la demande de PCE :
Aquitaine Active décide de l’octroi du PCE que vous avez instruit et le valide 
auprès d’OSEO

� Renforcer le partenariat AGEFIPH pour mieux accompa gner les publics 
handicapés :
Aquitaine Active est partenaire de l’AGEFIPH qui propose un « pack création » 
comprenant : un accompagnement par un partenaire agréé AGEFIPH + une 
garantie France Active (prise en charge du coût de la garantie) + une 
subvention AGEFIPH + une assurance professionnelle
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AccompagneAccompagne--
mentment amontamont

Médiation bancaire 
et financement par 

Aquitaine Active

Suivi post-
financement
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1. Accompagnement du porteur de 
projet par le partenaire de montage

• Démarche finalisée
• Orientation vers Aquitaine Active

2. Instruction de la demande
• Note de synthèse
• Calibrage du plan de financement 
(offre de prêt, garantie, outils de 
renforcement de fonds propres)

4. Rédaction des courriers d’accord
• au créateur5. Notification de la garantie à la 

3. Présentation au comité des 
engagements

• au créateur
• à l’établissement bancaire
• aux partenaires (accompagnement…)

5. Notification de la garantie à la 
banque par FAG

• Dès réception de l’offre de prêt et des 
éléments de clause suspensive

7. Mise en place des outils de 
renforcement de fonds propres 
(NACRE, PCE)

• Signatures des contrats
• Versement des fonds

6. Réception des éléments envoyés 
par la banque (contrat de prêt et 
tableau d’amortissement)

• Contrôle des caractéristiques
• Validation de la garantie
• Notification de la mise en place à la 
banque

8. Incidence de paiement
• Mise en jeu de la garantie dès 3 impayés consécutifs
• Remboursement à la banque par avance 30 jours maximum après l’appel en garantie



��%������ #�	���$%��

www.aquitaineactive.org
www.franceactive.org

Pierre RemigereauPierre Remigereau
05.31.61.52.42
06.85.95.14.38

premigereau@aquitaineactive.org


